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LIGUE DE FOOTBALL NOUVELLE AQUITAINE – Siège : 102 rue d’Angoulême – 16400 PUYMOYEN 

Pôle de gestion : 17 bis rue Joliot Curie – 33185 LE HAILLAN 

 

L’Assemblée Générale Financière de la LFNA s’est tenue de manière dématérialisée les samedi 11 et dimanche 12 

janvier 2025. Ouverture des votes le samedi 11/01 à 9 h ; clôture le dimanche 12/01 à 20 h. 

 

PARTICIPATION  

563 clubs sur 1 179, soit 47,75% - 3 231 voix exprimées sur 6 567, soit 49,20% 

Quorum nécessaire pour une Assemblée ordinaire : participation de 1/3 des clubs représentant 1/3 des voix. 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement se dérouler. 

Conformément aux Statuts, il est rappelé que les pourcentages des votes indiqués dans ce procès-verbal sont calculés 

sur les voix exprimées – l’abstention n’est pas prise en compte, mais précisée à titre indicatif. 

 

La convocation officielle a été adressée à l’ensemble des clubs (sur l’adresse e-mail officielle) le mardi 24 décembre 

2024. 

Les documents financiers ont été mis à leur disposition le même jour, sur FOOTCLUBS (les clubs en ont été informés 

par courriel ainsi que via le site officiel de la LFNA – rubrique documents – Documents Généraux – AG) 

La société prestataire, LUMI, a adressé le jeudi 9 janvier en fin de matinée, sur les adresses personnelles des 

président(e)s de clubs, les identifiants leur permettant de voter. 

Un mail de rappel a été adressé aux clubs le vendredi 10 janvier 2025 par la direction. 

 

Les documents financiers mis à la disposition des clubs sont les suivants : 

- Rapport de gestion et rapport financier de la LFNA 2023/2024 (avec bilan et compte de résultats au 

30/06/2024) 

- Rapport du Commissaire aux comptes 2023-2024 

- Rapport spécial du Commissaire aux comptes 2023-2024 

- Budget prévisionnel 2024/2025 

 

Il est rappelé que le Comité de direction nouvellement élu le 9 novembre 2024 s’est réuni le 18 décembre 2024 et a 

validé l’arrêt des comptes au 30 juin 2024 dont la gestion revient au précédent Comité de direction. 

PV accessible ici : 

https://lfna.fff.fr/wp-content/uploads/sites/21/bsk-pdf-manager/ec26a45a467034dcf66f290abc9422c3.pdf 

 

 

1 – Approbation du rapport financier de l’exercice 2023/2024 

 

 

 Vote : Pour : 2 371 voix soit 90.53 % - Contre : 248 voix soit 9.47 % – 612 abstentions - approuvé 

 

 

2 – Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels et approbation des comptes clos au 30/06/2024 

 

 

 Vote : Pour : 2 520 voix soit 94.70 % - Contre : 141 voix soit 5.30 % – 570 abstentions - approuvé 

https://lfna.fff.fr/wp-content/uploads/sites/21/bsk-pdf-manager/ec26a45a467034dcf66f290abc9422c3.pdf


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE FINANCIÈRE DE LA L.F.N.A. 

11 ET 12 JANVIER 2025 (FORMAT DÉMATÉRIALISÉ) 
PAGE 2/6 

  

 

LIGUE DE FOOTBALL NOUVELLE AQUITAINE – Siège : 102 rue d’Angoulême – 16400 PUYMOYEN 

Pôle de gestion : 17 bis rue Joliot Curie – 33185 LE HAILLAN 

 

 

3 – Affectation du résultat 2023/2024 

 

 

 Vote : Pour : 2 422 voix soit 93.55 % - Contre : 167 voix soit 6.45 % – 642 abstentions – approuvé 

 

 

4 – Convention réglementée 1 :  Remboursements et prise en charges de frais de déplacements, de missions et de 

réceptions. 

 

 Vote : Pour : 1 783 voix soit 73.40 % - Contre : 646 voix soit 26.60 % – 802 abstentions – approuvé 

 

 

5 – Convention réglementée 2 : Indemnisation allouée au Président de la Ligue Saïd Ennjimi  

 

 Vote : Pour : 823 voix soit 33.03 % - Contre : 1 659 voix soit 66.84 % – 749 abstentions – rejeté 

 

 

6 – Convention réglementée 3 : Attribution de subventions et autres aides aux districts 

 

 Vote : Pour : 2 936 voix soit 98 % - Contre : 60 voix soit 2 % – 228 abstentions – approuvé 

 

 

7 – Convention réglementée 4 :  Facturation aux Districts 

 

 Vote : Pour : 1 802 voix soit 75.21 % - Contre : 594 voix soit 24.79 % – 835 abstentions – approuvé 

 

 

8 – Convention réglementée 5 :  Prêt aux districts 

 

 Vote : Pour : 2 583 voix soit 94.82 % - Contre : 141 voix soit 5.18 % – 507 abstentions – approuvé 

 

 

9 – Approbation du budget prévisionnel 2024/2025 
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 Vote : Pour : 2 514 voix soit 94.12 % - Contre : 157 voix soit 5.88 % – 557 abstentions - approuvé 

 

 

Fin de l’Assemblée. 

 

 

Le Président de la LFNA      La Secrétaire Générale 

M. François GRENET      Mme Catherine VEYSSY 
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EXTRAIT DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS DE LA LFNA 

CLOS AU 30-06-2024 

Il est rappelé que l’intégralité des rapports du Commissaire aux comptes est disponible sur FOOTCLUB 

Saison 2024-2025 -Menu Organisation – Centre de Gestion – LFNA 
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